
 

                                                                                                                                        

                                

SONDAGE Net-Iris - FiL- iT®, Juin 2009 

Pour 95% des professionnels il existe un risque 

de contrefaçon des documents officiels 

La valeur juridique d’un document dépend de son intégrité et de l'authentification certaine de 
son émetteur voire de son destinataire. Or, tous les types de documents sont menacés par la 
fraude : factures, contrats, documents juridiques, documents d'identité, documents 
administratifs, etc. Pour identifier plus précisément l’opinion des décideurs, la société 
française Fil-iT® a commandé une enquête au portail d’information juridique Net-Iris. Le 
sondage a été effectué à partir de la lettre d’information hebdomadaire du site et a recueilli 120 
réponses entre le 10 et le 17 juin 2009, date à laquelle les résultats ont été arrêtés et analysés. 

Documents officiels : les professionnels français très concernés 

61% des professionnels indiquent qu’ils sont amenés à manipuler 
régulièrement des documents officiels.  

Les risques de falsification de documents apparaissent très importants  

95% des sondés estiment qu’il est possible ou qu’il existe un risque de falsification de 
documents officiels. Parmi eux, 61% pensent qu’il est tout à fait possible de les falsifier. 

Une tendance notable à l’augmentation du phénomène de falsification.  

63% des sondés estiment que la tendance s’est accentuée ces dernières années, alors que 28% 
pensent qu’elle est restée stable. Pour 9%, elle aurait diminué. 

La falsification touche presque toutes les catégories de documents :  

Selon 38% des personnes interrogées, les diplômes seraient les documents les plus sujets à 
falsification. Viennent ensuite les bilans d’entreprises et les certificats qui représentent 
respectivement 34% et 23%. Les décisions de justice font quant à elles exception, puisque seulement 
5% des personnes interrogés pensent que ces documents sont concernés par le phénomène de 
falsification. 

(saut de ligne) 

Les réponses à la falsification : l’ajout d’un filigrane semble être la solution la plus viable 

Pour 83% des personnes qui ont répondu au questionnaire, l’ajout d’un filigrane inviolable 
serait la réponse la plus viable au risque de falsification.  28% pensent que le stockage des 
documents sur une base de donnée peut également constituer une parade efficace. Seul 14% des 
personnes ayant répondu accréditent le choix des tampons officiels comme garantie d’inviolabilité des 



documents. 40% des répondants seraient d’ailleurs prêt à rémunérer un service qui apporterait 
toutes les garanties d’authenticité à leurs documents. 

Selon Carole Oppici, Rédactrice en chef du site www.net-iris.fr, « comme en témoigne cette étude, la 
falsification de documents est de plus en plus aisée en raison de la performance et de l'accessibilité à 
des logiciels de retouche graphique, des scanners et des imprimantes, mais aussi de la diversité de 
présentation de ces documents. Pour près des 2/3 des sondés, la falsification est de plus en plus 
courante, et surtout, elle n'est pas sans conséquence pour les entreprises : recrutement et formation 
d'un cadre sur la base de compétences qu'il n'a pas acquis faute d'avoir réellement obtenu le diplôme 
exigé (sans compter si la supercherie n'est pas découverte, le discrédit pour l'Ecole l'ayant délivré), 
embauche d'un salarié étranger dont l'autorisation de travail est un faux, difficultés économiques 
rencontrées suite à des investissements réalisés sur le base des comptes annuels falsifiés de la 
société rachetée, etc.  Dans ce contexte, et à l'instar du papier d'impression des billets de banque, la 
meilleure garantie que l'on peut offrir à un document serait de le doter d'un moyen d'identification 
propre à son émetteur - type filigrane - et non reproductible ». 

Sur ces résultats, Laurent Grynberg de la société Fil-iT® ajoute : 

« Les résultats de ce sondage nous rassurent quand à la vocation qui a présidé à la création de FiL-
iT®. Nous souhaitions réinventer la pratique du filigrane comme moyen discret, élégant et efficace 
pour authentifier les documents sensibles. La flexibilité de l’offre FiL-iT® permet d’adapter le volume 
de papier filigrané dédié pour ce type de correspondance. La renaissance de cette pratique ancienne, 
artistique et sophistiquée s’inscrit dans le contexte actuel où les codes visuels sont subtils et protégés, 
tant par le design que par les enjeux des noms d’enseignes et des marques. Pour les entreprises qui 
soignent leur communication, le contenu écrit est tout aussi important, les institutions et collectivités 
décernent leurs diplômes, les documents officiels et notariaux produits par les avocats et notaires, les 
institutions et collectivités délivrent des certificats et attestations…  Tout document que l’on doit savoir 
unique et infalsifiable peut-être réalisé sur un papier au filigrane personnalisé. Une approche 
dichotomique de l’élégance/vigilance sur fond d’image et de transparence : Une « équivalence 
papier » en réponse à la signature électronique des mails, à l’aube d’une dématérialisation amorcée 
des documents « courants » archivables. Un marché de niche très spécifique ». 

À propos de Net-iris  

Net-iris (NETwork Intelligence Recherche Information et Service) a été créé par Jean-Nicolas 
Girard en 2000. Il s’est imposé depuis 2006 comme l'un des plus importants sites juridiques du web 
privé français. Son activité est fondée sur deux services clés : d’un côté la veille juridique avec 
analyse de l'actualité et le catalogue de modèles Contrat-Expert. De l’autre : la création d'une véritable 
communauté incluant 33 forums de discussions juridiques publics, 6 forums dédiés au partage du 
savoir et 3 groupes de travail ainsi que des outils pratiques (guides, fiches pratiques lexiques, indices, 
taux).  

www.net-iris.fr  

À propos de Fil-iT® 

FiL-iT® propose aux entreprises et aux institutions de créer à partir de leurs éléments graphiques un 
papier filigrané élégant et unique afin de protéger et garantir l’authenticité de leurs documents 
sensibles.  Fil-iT® a déposé un procédé innovant qui permet l’ajout d’un filigrane personnalisé sur 
pratiquement tous les types de papier.  (dépôt inpi 2008 en cours) 

www.fil-it.fr  

 


